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GERARD GAGNON RESPONDENT

ONAPPEAL FROM THE COURT OF QUEENS BENCH APPEAL SIDE

PROVINCE OF QUEBEC

Criminal lawConspiracy to commit offence Method of proof

Sc 471bce and 57 of the Criminal Code

The respondent was convicted of having conspired with others to commit

the offences covered by 471bc and of the Criminal Code

The conviction was ciuaahed by majority in the Court of Appeal on

the ground that there was no evidence to support it

Held The appeal should be allowed

In law it is not valid objection to conviction for oonspiracy to contend

that the accused was obliged to meet the proof of the substantive

offence of which however he was not charged Likewise it matters

little that in the description of the substantive offence as is the case

for the offences created by 471 the accused has the burden of justify

ing certain acts which without that justification are deemed criminal

Those who conspire to commit these acts and commit them are liable

to be prosecuted for conspiracy and the theory of the law on con

spiracy as well as on the methods of proof is the same

APPEAL from the judgment of the Court of Queens

Bench appeal side Province of Quebec quashing Rin
fret J.A dissenting the respondents conviction on charge

of conspiracy to commit an offence under 471 of the

CriminalCode

Miquelon Q.C and Dumontier Q.C for the

appellant

Cannon Q.C and Corriveau for the respondent

The judgment of the Court was delivered by
FAUTEUX lissue dun procŁs expØditif lintimØ

fut dØclarØ coupable sur un .acte daccusation libellØ comme

suit
10 Entre ic premier novembre 1952 et mars 1953 QuØbec

St-Gabriel de Valcartier dans Is district de QuØbec et ailleurs dans Ia

Province de QuØbec GERARD GAGNON de l.a cite de QuØbec com
plotØ avec AndrØ de LachevrotiŁre alias AndrØ de Chavigny et Paul de

Lachevrotihre alias Paul de Chavigny et autres personnes Œtre identifiØes

ult4rieurement pour commettre un acte criminel savoir pour employer

PREsEN1 Kerwin C.J Taschereau Rand Fauteux and Abbott JJ

Q.R Q.B 820
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1956 des plaques ou matiØre quelconque sur lesquelles eat grave ou trace quelque

chose qui est suppose la totalitØ ou quelque partie dun billeit de banque

ou qui paralt destine ressembler dans le but dimprimer quelque partie

GAGNON dun billet de banque Cr 471b c573 et

Fauteux
entre le premier noverribre 1952 et le mars 1953 QuØbec

St-Gabriel de Valcartier dana le district de QuØbec et ailleurs dana la

Province de QuØbec GERARD GAGNON de Ia cite de QuØbec corn

plate avec AndrØ de LachevrotiØre alias AndrØ de Ohavigny et Paul de

LachevrotiØre alias Paul de Chavigny et autres personnes Œtre identifiØes

ultØrieurement pour commettre un acte criminel savoir utiliser du

papier destine imiter le papier billets dune corporation poursuivant les

operations de banque savóir la Banque du Canada Cr 471 e573

Par jugement formel dØclarant quil ny aucune

preuve de nature suffisante poqr justifier le jugement de

culpabilitØla Cour dAppel par une majoritØ acquittØ

lintimØet cassØ la sentence prononcde contre lui

De ce jugement la Couronne se pourvoit dØvant cette

Cour ayant prØalahlementobtenu permission de soumettre

que la Cour dAppel avait errØ sur les points suivants

In interpreting the charges as alleging conspiracy to issue

counterfeit money and in dealing with the issue from that point of view

In disregarding certain evidence of acts of the accused and the

named co-conspirators constituting elements of the offence alleged to be

the objects of the conspiracy ns being in the cirqumstances inadmissible

to either charge of conspiracy

In holding that through the admission of evidence of the acts

mentioned in the accused was defied trial according to law by

being forced in effect to defend himself against both the charges of con

spiracy and of the substantive offence

In acquitting the accused on the ground that after excluding the

etdence of theaŁts mentionedin there was then before the Court no

evidence of any agreement between the alleged conspirators either to

effect an illegal object or by means of illegal means to accomplish legal

object

In holding or assuming that the alleged purpose of printing in

whole or pinit the bank note Or notes i.e to demonstrate the effectiveness

of the subject-matter of the Sene patent either to the alleged co-conspira

tors or to trust or other companies or persons interested in the issue of

securities as defence

In holding on the assumption stated in that after excluding

the evidence of the aois mentioed in the proof was equally consistent

with the innocents the adcüsed

ta In holding on the evjdncs after excluding that on the whole of

the evidence adduced the proof was equally consistent with the innocence

of the accused

In holding that the trial judge improperly refused to allow the

defence to introduce certain evidenc offred to ettablish legal justification

or excuse for making the plate
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Pour determiner cette cause il nest paz nØcessaire

dentrer da.ns le detail cle chacun de ces points Ii suffit des Tus QUEEN

considerations suivantes GAGNON

Aux raisons de jugement de la majoritØ on reconnalt que Fauteux

FintimØ commis loffense substantive faisant lobjet du

complot dont ii ØtØ accuse Cest ainsi quon dit

Le juge au procŁs comme lavocat de Ia Couronne dailleurs sest

attardØ exposer dØduire et conclure que lappelant avait sans

autorisation ni excuse lØgitime imprimØ le verso dun billet de banque

Ii ny aucun doute que lappeiant la fait en partie

Et plus loin
Sans doute quelle la Couronne prouvØ que lappelant la con

naissasice des deux Chavigny imprimØ le verso dun billet de banque de

dix dollars

On reconnalt Øgalement lexistence dune entente entre

Gagnon et les frŁres Chavigny nayant dautre objet que
laete ci-dessus impute Gagnon mŒmesi par ailleurs on

prŒte en fait cette entente un motif qui en droit

soumet-on la rendrait non criminelle

Jamais dit-on nont-ils les Chavigny admis une entente quelconque

pour imprimer de la fausse monnaie Bien au contraire ils out compris

que lappelant tentait de se servir de son brevet comme moyen de dcder

les faux billets de banque et-ajoutent-ils-on espØrait pouvoir le ceder

contre consideration avantageuse lun des Ohavigny participant au profit

anticipØ en donnant lappeant une part substantielle dactions dune

exploitation miniŁre

aucun moment en aucune occasion les frŁres Chavigny ont-ils

admis avoir formØ une entente avec lappelant pour limpression de papier

nionuaie

Le brevet que possØdait lappelant avait pour but de dŁceler la fausse

monoaie Ce brevet nest pas faliacieux car ii est expIoitØ dans certnins

pays europŁens Cest sur cette base et avec lespoir raisonnable quon

pouvait en attendre qua las frŁres Chavigny furent convenus dŁcbange

materiel rŁciproque avec lappelant

Dans lespŁce on ne peut hØsiter un moment conclure que les frŁres

Chavigny nont conclu avec YappeIant quune entente se rapportaat

lexploitation de son brevet lequel avait prØcisØment pour but dintØgrer

dans las billets de banque un dessin particulier et exclusif

La preuve rØvŁle que pour lobtention du materiel requis

lexØcution de leur entente lintimØ et les Ghavigny ont

eu recours la supercherie ide fausses representations et

lemploi de noms fictifs cette preuve on ne trouve aux

raisons de la majoritØ aucune rØfØrence Pour sa part le

Juge au procŁs en dØduit que lintimØ et ses complices
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1956 Øtaient conscients quaucune autoritØ ou excuse lØgitime ne

THE QUEEN couvrait ni leurs agissernents ni lentente prØsidant Con

GAGNON cluant quil avait eu complot pour mettre en circulation

de faux billets de banque ii trouvØ lintimØcoupable de
FauteuxJ

laccusation telle quo portØe soit de complot avec dautres

personnes poUr faire certains de ces actes qui conduisent

la mise en circulation de faux billets de banque et que pour

cettŁ raison la loi defend spØcifiquement larticle 471 du

Code Crimirt.el

La majoritØ en Cour dAppel aurait aux vues de

lappelante erronØment interprØtØ lacte daccusation

comme comportant une acusation de compiot pour mettre

en circulation de faux billets de banque Certes certains

passages des raisons de jugement supportent cette prØten

tion mais il nest pas nØcessaire de sy arrŒter Da.ns les

vues de la majoritØ lerreur fondamentale de jugement de

premiere instane rØsiderait dans les faits suivants

Dans lespŁce dit-on lappelant fut cite en justice pour avoir conspire

avec dautres personnes dans le but dimprimer en totalitØ ou en partie

de faux billets de banque sans autorisation lØgalØ et sans excuse lØgitime

On saisit immØdiatement que si Ia poursuite loin de se restreindre la

preuve dune ent.ente entre dans le champ de la preuve du dØlit mŒme
laccusØ eat acculØ se dØfendre fois de deux dØlits le premier suscep

tible de sØtablir sans quil ait off rir une defense Ia conspiration et

lautre qui peut Œtre prouvØ le dØlit mØme sil noffre pas une defense

pour le repousser cest-à-dire sil ne tente la justification de son acte

Comme le signale Kenny dans Outlines of Criminal Law
13 Ød page 294 il est rare que lon puisse Øtablir

.par
des

preuves directes le fait mŒmedu complot car en raison de

leur nature mŒme ces accords sont gØnØralement conclus

dunemaniCre aussi sommaire que secrete Aussi ne pent-on

le plus souvent les Øtablir quen les dØduisant de la con

duite des parties Parfois un acte manifeste de celles-ci

tend incontestablement la rØalisation du but allØguØ au

point de faire supposer que cet acte est la consequence dun

accord conclu en vue dudit but De plus en contractant

lacoord chaque partie adojte tous ses complices en qualitØ

dagents charges de laider en assurer la rØalisation Aussi

er vertu des principes relatils au principal et lagent tout

acte aceompli dans ce but par lun des agents pout-il Œtre

invoquØ comme preuve contre lauteur principal Cette

thØorie sapplique naturellement dit lauteur tous les

dØlits dans lesquels plusieurs personnes sont mises en cause
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et non a.ux seuls procŁs pour complot Cette derniŁre

proposition ØtØ particuliŁrement approuvØe par cette THE QuEEN

Cour dans Koufis His Majesty the King Aussi bien GAGNON

en droit on ne peut reconnaItre comme grief valide le fait
FauteuxJ

que dans un procŁs pour complot un accuse soit dans

lobligation de faire face lÆpreuve de loffense substantive

dont cependant ii nest pas accuse ii importe peu Øgale

ment que dans là description de loffense substantive

comme cest le cas pour les offenses crØØespar larticle 471

soit impose laccusØ le fardeau de se justifier davoir

commis des actes qui sans cette justification sont tenus

comme crirninels Ceux qui sentendent pour commettre

ces actes et les commettent sont passibles dŒtrepoursuivis

pour complot et la thØorie de là loi sur le complot aussi

bien que sur les mØthodes de preuve demeure là mŒme

Dailleurs en lespŁce ii apparaIt clairement du jugement

de premiere instance que si le Juge conclu là culpabilitØ

de laccusØ ce nest pas en raison dune simple absence de

preuve de justification mais en raison de la presence au

dossier dune preuve positive quaucune autoritØ ou excuse

lØgitime ne couvrait les agissements de lintimØ et de ses

complices ou lentente prØsidant Ii ny aucun doute
dit le Juge en conclusion que le mars 1953 lorsque là

police faisait irruption Valcartier elle dØcouvrait un

repaire de faussa.ires

En presence de cette preuve de supercherie demploi de

noms fictifs de fausses representations pour voiler leur par

ticipation dans lobtention des matØriaux requis lexØcu

tion de leur entente le Juge de premiere instance na pas

ajoutØ foi aux motifs par eux invoquØs pour tenter de justi

fier cette entente et les actes en dØcoulant Le Juge nØtait

pas lie comme on semble vouloir limpliquer au jugement

quo par les affirmations des Chavigny ou de lintimØsur

le point Quun tØmoin soit produit par là Couronne ou

par 1accusØ peu importe son tØmoignage peut Œtre acceptØ

ou rejetØ en totalitØ on en partie et si particuliŁrement

certaines affirmations sont contredites ou sont suspeetes au

regard de toute là preuve on ne peut reprocher au Juge du

procŁs de les avoir ØcartØes

S.C.R 481 at 488
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1956 Au jugement dc ia majoritØ on reproche aussi au Juge

THE QTJEEN de premiere instance et la Couronne davoir refuse

GAGNON laccusØ la facultØ de soumettre certains ØlØmentsde preuve

On admet cependant quon ne connaIt ni lØtendue ni la

valeur de ces preuves Sur le point lintimØna Pu flOUS

Øclairer et Øventuellement abandonnØ grief Enfin sil

faut dire que cest hon droit que la Cour dAppel dØciarØ

inadmissible au dossier une certaine preuve apportØe par

Suzanne Perrault ii ne fait aucun doute aux raisons dc

jugement du Juge de premiere instance que sans cette

preuve ses conclusions eussent ØtØ les mmes

Je maintiendrais lappel

Appeal allowed

Solicitors for the appellant Miquelon aiid Dumon
tier

Solicitors for the respondent Cannon and Cor

riveau


